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                    COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

                     Feuille d'informations municipales
 

                              N°186 du Mardi 3 novembre  2015

Bureau de vote  :  Elections régionales des 6 et 13 décembre 2015.
Compte tenu de l’avancée des travaux d’extension de la mairie, je vous informe que le bureau de vote sera à nouveau tenu dans la salle du conseil. Nous retrouvons ainsi une utilisation plus habituelle des bâtiments communaux

Le stationnement des véhicules se fait sur le parking de la salle des fêtes.  Une place  pour les véhicules conduits par des personnes à mobilité réduite est réservée devant l’entrée de la mairie.
Recensement militaire : (enfants nés en 1999)

Depuis la suspension du service national, le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du livret de famille.

L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état. Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dés l’âge de 18 ans.  Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – octobre- novembre- décembre  1999  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.
Cérémonie du 11 novembre 2015 :
Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants d'Aussac-Vadalle vous invitent au  97ème Anniversaire de l'Armistice du 11 Novembre 1918 :

 Déroulement de la cérémonie :

11h15 Rassemblement à la croix d'Aussac puis dépôt de gerbes au Monument aux Morts,

11h45 Vin d'honneur à la salle des associations offert par la municipalité. 
 A l’issue du vin d'honneur, l’Amicale des Anciens Combattants organise un repas qui aura lieu au centre socioculturel à partir de 12 heures 30 (voir au verso).
Déclaration de récolte de vin : 

Votre déclaration de récolte de vin doit être faite avant le 25 novembre 2015. Aucune déclaration ne pourra être reçue après cette date. Nouveau : faire sa déclaration par internet sur le site pro.cognac.fr.

L’AIPE ‘’se met au vert ‘’ :
L’Association Intercommunale des Parents d’Elèves renouvelle leur campagne de recyclage à Vadalle. La benne papiers et cartons se trouvera sur le parking du Centre Socioculturel du 02 novembre au 09 novembre 2015, et du 25 avril au 02 mai 2016.  Cette opération est réalisée au profit des élèves du RPI.
Rentrée scolaire 2015/2016 : 

L’école est organisée en 2 classes distinctes de CE1 et CE2, et comprend 37 enfants.

M. Jean-Luc THIBAUD, titulaire de la classe de CE2, assure à nouveau les cours à plein temps pour 17 enfants. Mme Nathalie CAYRE, en charge de la classe de CE1 pour 20 enfants, assure aussi la fonction de  directrice. Horaires de l’école : le  matin  9h10 – 12h10   et l’après-midi 13h40 –16h40

L’accueil des élèves est assuré à partir de 8h45 par le personnel communal  et à 9h00  par les enseignants. 
A partir de 07h00 une garderie est mise en place à Anais.
AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS D’AUSSAC-VADALLE 16560 VADALLE
(Tél : 05.45.20.30.81)
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Organise 

le Mercredi 11 novembre 2015 à partir de 12 h 30

Salle socio-culturelle d’Aussac-Vadalle

LE BANQUET DU SOUVENIR

MENU EXOTIQUE

Apéritif Réunionnais

(Punch avec ou sans alcool - Amuse bouche)

 Potage Asiatique
(Potage au nid d'hirondelle - poulet - jambon)

Plat Thaïlandais

(Porc au caramel - Riz) 

Bouquet de Salade 

Fromage Français

 Dessert Antillais

(Ananas Melba - Glace - Crème Chantilly) 

Vin – Café

PRIX : 20 Euros

Enfants de 4 à 12 ans : 12 euros

ANIMATION MUSICALE 
L’amicale sera heureuse d’accueillir toutes les personnes qui souhaitent partager ce repas avec les anciens combattants et leurs sympathisants.

Venez nombreux. Vos amis seront les bienvenus.

CHACUN APPORTE SON COUVERT

Le Président,

René BALLET
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
RÉSERVATION

Avant le 4 novembre 2015, dernier délai, auprès de :

Lionel PRADIGNAC, 13 rue Fraîche Bise 16560 VADALLE, Téléphone : 05.45.20.62.59

OU

René BALLET, 18 rue Fraîche Bise 16560 VADALLE, Téléphone : 05.45.20.30.81
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